
PREPARE

PROJET D’APPUI À LA MISE EN PLACE DES ÉQUIPES
ERARE, UN DISPOSITIF PÉRENNE DE SURVEILLANCE 
ET DE SÉCURITÉ SANITAIRES EN GUINÉE



A partir de décembre 2013, la Guinée fait face 
à une épidémie Ebola d’une ampleur sans 
précédent. Cette situation a conduit à une 
riposte nationale et à la mise en œuvre de 
mesures sanitaires exceptionnelles. 

C’est dans ce contexte que les autorités 
guinéennes ont sollicité l’Union européenne 
et la France pour appuyer la mise en place 
d’Equipes Régionales polyvalentes d’Alerte et 
de Riposte aux Epidémies (ERARE). Financé 
par l’UE et le ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères français, le projet 
PREPARE est mis en œuvre par Expertise 
France et ses partenaires.

Le projet a pour objectif de répondre à court 
terme à une crise sanitaire en renforçant la 
réponse à Ebola en Guinée, et de renforcer 
le système de santé guinéen sur le long 
terme en consolidant les capacités de 
prévention et de préparation aux futures 
épidémies, améliorant ainsi la résilience du 
système de santé guinéen.

METTRE EN PLACE UN OUTIL 
PÉRENNE DE LUTTE CONTRE  
LES ÉPIDÉMIES EN GUINÉE



 Chiffres-clé et résultats 

5,8 32
MOIS D’ACTIVITÉ 

(2015-2017)
MILLIONS  
D’EUROS

• 8 équipes ERARE formées, équipées  
et déployées dans les 8 régions de Guinée

• 207 professionnels et membres des 
ERARE identifiés et formés sur l’ensemble des 
domaines essentiels de réponse aux épidémies 

• 319 autres professionnels de santé 

formés à la riposte et à la surveillance des 
épidémies 

• Près de 300 missions réalisées par  
les équipes ERARE 

• Dotation en équipement et matériel : 
215 références, plus de 38 600 unités 
distribuées aux ERARE, 9 sites construits ou 
réhabilités, 43 véhicules neufs et 16 grandes 
tentes médicales mis à disposition des ERARE 

• Mobilisation sur les épidémies de rougeole, 
méningite, fièvre jaune, coqueluche, hépatite  
et poliomyélite et charbon



Par l’appui à la mise en place de 8 ERARE, 
PREPARE vise à renforcer les capacités de 
préparation, de prévention et de réponse 
aux épidémies en Guinée afin de contribuer 
à réduire la morbidité et la mortalité liée à ces 
épidémies de maladies infectieuses. 

Les membres des ERARE sont identifiés 
parmi le personnel du ministère de la Santé en 
poste au niveau préfectoral et régional, et sont 
placés sous la responsabilité des 8 Directions 
Régionales de la Santé de Guinée (DRS). 

La mise en place de ces équipes dans les 
régions doit permettre la détection précoce et 
le traitement rapide des maladies infectieuses 
à potentiel épidémique avant qu’elles 
n’atteignent le seuil épidémique. 

Activité 1 : formation des équipes ERARE 
et autres professionnels de santé guinéens à 
la détection, au suivi, et à la prise en charge 
des maladies à potentiel épidémique.

Activité 2 : équipement, 
approvisionnement en matériel et appui au 
déploiement de ces équipes.

Activité 3 : mobilisation des équipes, 
accompagnement et suivi par des missions 
de supervision formative et des appuis 
techniques ponctuels.

Structurer la réponse aux 
épidémies



La première phase (mars 2015 – mai 2016) 
a permis d’identifier et de former les 206 
membres des ERARE sur leurs 4 modules 
d’intervention (surveillance, investigation, 
riposte, sensibilisation). Ces 8 équipes 
ont ensuite été équipées et formées au 
déploiement dans les régions. 

La deuxième phase (à partir de juin 2016) 
a permis de suivre et d’accompagner les 
équipes avec des missions de supervision 
formative, la mobilisation d’expertise 
technique et la mise à disposition d’avances 
de fonctionnement.

Des activités de transfert et de transition 
vers les autorités guinéennes ont aussi 
été réalisées afin de garantir la pérennité du 
dispositif ERARE.

MOBILISATION, 
ACCOMPAGNEMENT 

ET SUIVI

FORMATION 
DES EQUIPES  

ERARE

ÉQUIPEMENT ET APPROVISIONNEMENT 
EN MATÉRIEL 

TYPES D’ACTIVITÉS

Deux phases essentielles
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www.expertisefrance.fr

Les acteurs du projet

Expertise France est l’agence publique française 
de la coopération technique internationale. Elle 
intervient autour de 4 axes prioritaires : gouvernance 
démocratique, économique et financière ; sécurité 
internationale, stabilité et paix ; développement 
durable ; santé et développement humain. Dans ces 
domaines, Expertise France assure des missions 
d’ingénierie et de mise en œuvre de projets de 
renforcement des capacités, mobilise de l’expertise 
technique et joue un rôle d’ensemblier de projets 
faisant intervenir de l’expertise publique et des 
savoir-faire privés.

Sur financement de l’Union européenne et de l’Etat 
français, Expertise France a mis en oeuvre le projet 
PREPARE avec ses partenaires guinéens, français 
et européens :

• Le ministère de la Santé guinéen

• Le ministère de la Défense nationale guinéen 

• L’Agence nationale de sécurité sanitaire  
      (ANSS)

• La délégation de l’Union européenne à Conakry

• Le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères  
      et l’ambassade de France à Conakry

• L’Institut Bioforce Développement

• La Sécurité civile française

• La Fédération internationale de la Croix-Rouge  
      et la Croix-Rouge guinéenne

• Santé Publique France
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